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L'Acte d'anatomie.

Le nouvel Acte d'anatomie a soulevé en différents quartiers de
violentes récriminations. On ne s'et pas gèêné pour le flétrir avec
l'emportement que peut souiller le sentimett isme le plus exagéré, et,
nous l'admettons, si on envisage la question uniquement à ce puitut de
Vue, l'Acte devrait être rayé de notre léginlation, mais apros, il serait
bon de fermer les yeux et de ne pas trop ' arner de logique. car on
S'exposerait à faire main basse sur une foule de lois et d'institutions
entachées du même vice et que no. légialateurs ont cru devoir sanc-
tionner à titre de pis-aller.

Un citoyen distingté de M'fontréal, gouverneur d'une institution
subventionnée par le gouverneit, dinait derni èreeinnt qu'il ne pou-
vait concevoir qu'il fut possible de tro>ue or dans cet Acte autre chose
qu'une grave injustice et une monstrueuse cruauté, et il ajoutait.
" Comme la violation des cimetières ie noums concerne pas, notre seul
intérêt consiste à empêeher qu'on vienne violer notre« inistitttioi."
Cette opinion résume parfitement, suivant nuus, toutes les objections
que l'on soulòve contre l'Acte d'anatomie. Mais, on le conçoit sans
peine, s'il fa'lait en pareille natiùre accepter l'opinion de gens qui ne
voient pas au delà de leur intérèt particulier et qui voudraient faire
graviter toute la chose publique vers leur bonheur, il serait diflicile de
faire des lois.


